
 

 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR – LAN 

PREAMBULE  
Avertissement : il est possible que l’utilisation d’un ordinateur 
provoque des crises d’épilepsie (dans certaines conditions) si 
et seulement si la personne est épileptique (même si elle n’a 
jamais eu de crise). Il est conseillé de faire une pause d’une 
heure après deux heures passées devant un écran (télévision, 
ordinateur…).  
 
Toute personne mineure non accompagnée devra, si elle 
désire participer à l’événement, fournir une décharge 
parentale dont un modèle est disponible sur notre site 
internet dans la section « Prochainement ». 
 
Toute personne visitant ou participant à notre manifestation 
s’engage à respecter le règlement suivant : 
  

ARTICLE 1.   

INSCRIPTIONS 

Le formulaire d’inscription pour les tournois des e ve nements sera disponible 

un mois avant la date de manifestation a  l’adresse suivante : www.asso-

respawn.fr/inscription/ 

 

Le cre ateur d’e quipe lors de l’inscription en ligne est automatiquement de signe  

capitaine de celle-ci. Pour tous changements, les participants devront contacter 

l’organisateur avant le de but du tournois. Apre s le de but du tournois, aucun 

changement de capitaine ne pourra e tre autorise , sauf absence ou exclusion de 

celui-ci. 

 

Tous les participants sans exception, doivent pouvoir prouver, a  tout moment, la 

validite  de leur inscription a  l’e ve nement. Pour ce faire, un justificatif vous sera 

remis lors de la validation de votre inscription. 

 

Les frais d’inscription par paiement en ligne seront possibles jusqu'a  deux jours 

avant l’e ve nement et seront re duits. 

- Paiement en ligne : 20 euros 

- Paiement sur place, le jour du tournoi : 25 euros 

Chaque tournoi est soumis a  un nombre de places limite s, une e quipe ne pourra 

e tre conside re e comme inscrite que lorsque le nombre de joueur requis par 

e quipe selon le type de tournoi est atteint et que ceux-ci ont valide  toutes les 
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e tapes, paiement inclus.  L’association organisatrice se re serve le droit de 

retirer les e quipes n’ayant pas valide es toutes les e tapes aux be ne fices des 

e quipes pre sentant une validation comple te.  

 

Les participants mineurs inscrits doivent, remplir et renvoyer une copie 

nume rise e et signe e de l’autorisation parentale disponible sur notre site 

internet avant l’ouverture de celui-ci ou, a  minima pre senter le document 

original signe  par le responsable parental de la personne mineure et une pie ce 

d’identite  a  l’organisateur, le jour de l’e ve nement.  

 

L’a ge du joueur doit respecter le PEGI du jeu associe  au tournoi 

(https://pegi.info/). 

 

Tout individu mineur n’ayant pas respecte  au moins l’une de ces conditions ne 

sera pas autorise  a  participer a  l’e ve nement.  

 

Seules les personnes en re gle d’inscription et de documents sont autorise es a  

participer aux diffe rents tournois. Les personnes ne disposant pas des 

documents demande s et de leur pie ce d’identite  pourront voir leur acce s a  

l’e ve nement refuse .  

 

Conforme ment a  l’article 39 de la loi du 6 janvier 1978 relatives a  

l’informatique, aux fichiers et aux liberte s, toute personne peut obtenir 

communication et, le cas e che ant, rectification ou suppression des informations 

la concernant, en s’adressant a  l’association RESPAWN. 

Si un joueur de ja  inscrit en ligne a  l’un des tournois officiels de l’e ve nement 

souhaite s’inscrire sur place a  un autre tournoi officiel organise  simultane ment, 

il be ne ficiera du tarif en ligne. 

ARTICLE 2. 

REMBOURSEMENT 

Les joueurs faisant partie d’une e quipe n’ayant pas atteint le nombre de joueurs 

requis a  l’inscription d’un tournoi pourront re clamer un remboursement 

inte gral des frais d’inscription si la demande est effectue e jusqu'a  10 jours 

apre s la date de la fin de l’e ve nement. Passe  ce de lai, aucun remboursement ne 

sera effectue .  

 

Les joueurs faisant partie d’une e quipe dont l’inscription est comple te pourront 

be ne ficier d’un remboursement : 

- Inte gral : si de clare  jusqu'a  2 jours avant la date du de but de 

l’e ve nement. 

- Partiel (50%) : si de clare  entre 2 jours avant l’e ve nement et avant la fin 

de l’e ve nement. 

- Nul (0%) : si re clame  apre s l’e ve nement.  

ARTICLE 3.   

ASSURANCE 

Le participant doit impe rativement avoir souscrit a  une assurance de 

responsabilite  civile pour couvrir les frais e ventuels d’un accident. 



 

 

ARTICLE 4.   

LES EQUIPES 

PARTICIPANTES 

Aucun nom d’e quipe a  caracte re obsce ne ne sera accepte . Une fois la 

composition de l’e quipe indique e et confirme e le jour de l’e ve nement, aucun 

changement de cette composition ne sera autorise . 

Si l’un des joueurs est dans l’incapacite  de participer, l’e quipe aura la possibilite  

de le remplacer par un joueur ne faisant partie d’aucune e quipe participante au 

me me tournois. Cependant, ce participant devra re gler les frais d’inscription 

me me s’il participe a  un autre tournois, et devra respecter les horaires des 

matchs pre vus pour tous les tournois auxquels il participe. 

Le capitaine d’e quipe se re serve le droit d’exclure un joueur de son e quipe sans 

l’approbation de l’organisateur, et pourra inte grer a  son e quipe un joueur de 

remplacement selon les modalite s pre vues a  l’article 14 de ce re glement. 

ARTICLE 5. 

REGLEMENTS 

TOURNOIS 

Des re gles de participation particulie res aux tournois organise s pour chacun des jeux sont 

pre vues dans leurs conditions particulie res de participation respectives et disponibles sur notre 

site internet.  

 

En cas d’interpre tation contradictoire entre les pre sentes conditions ge ne rales de participation 

et les conditions particulie res de participation relatives a  chaque jeu, il  

est explicitement pre vu que ces dernie res pre vaudront sur le pre sent 

re glement. 

 

En validant son inscription, le participant accepte, sans re serve, le respect des 

pre sentes conditions. 

ARTICLE 6. 

MATERIEL 

L’organisation ne met pas d’ordinateur a  disposition du participant et, par 

conse quent, chaque participant est tenu d’amener son propre ordinateur 

complet (unite  centrale avec carte re seau 10/100 ou 10/10/1000 Ethernet, 

clavier, e cran ou ordinateur portable, souris, casque et ca ble d’alimentation). 

 

L’utilisation d’un casque ou d’e couteurs intra-auriculaires est obligatoire. Les 

organisateurs se re serve le droit de confisquer les haut-parleurs le temps de la 

dure e de l’e ve nement et ce, sans recours possible.  

 

Les participants devront veiller a  l’absence de tout virus sur leur ordinateur 

personnel et e tre obligatoirement a  jour concernant les failles de se curite  de 

leur syste me d’exploitation. Un participant dont la machine s’ave rerait infecte e 

sera isole  du re seau jusqu'a  re solution, ou de finitivement sans remboursement 

des frais de l’inscription. 

 

De plus, le participant dont l’ordinateur est infecte  est responsable vis-a -vis des 

autres participants en cas de propagation du virus par le re seau.  

 

Un participant qui oublierait son mate riel ne pourra pas participer et ne 

recevra aucun de dommagement de l’organisateur. S’il est membre d’une 

e quipe, sa non-participation entrainera la disqualification de son e quipe.   

 

 



 

 

ARTICLE 7. 

PRET DE MATERIEL 

Un pre t de mate riels sera possible dans la limite des stocks disponibles, et 

seulement pour les e crans, claviers, souris, tapis de souris, e couteurs intra-

auriculaires et casques. 

Un contrat de pre t devra e tre signe  entre l’organisateur et le participant 

concerne . Chaque mate riel aura son propre contrat et conditions particulie res, 

et une caution pourra e tre demande e. 

ARTICLE 8. 

RESPONSABILITE 

DE 

L’ORGANISATEUR 

L’organisateur pourra se de charger de sa responsabilite  en prouvant la faute 

d’un tiers, la faute de la victime ou la force majeure.  

 

L’organisateur de cline toute responsabilite  concernant la sante  des 

participants : il appartient a  ceux-ci de connaî tre leur e tat de sante  (notamment 

en cas d’e pilepsie, photosensibilite , allergies, tendinites, ect.) et il leur incombe 

la responsabilite  de participer ou non a  l’e ve nement.  

 

Sauf pre t, il appartient aux participants de veiller sur leur mate riel personnel et 

l’organisateur ne peut e tre tenu responsable d’e ventuels pertes, vols ou 

de gradations subis par le mate riel des participants (ordinateur, perte de 

donne es, accessoires, ect.). 

 

De plus, l’organisateur de cline toute responsabilite  quant aux de ga ts pouvant 

e tre occasionne s au mate riel personnel du participant suite a  une e ventuelle 

de faillance des syste mes e lectriques mis a  disposition par le service de la 

Mairie de Blagnac, aux infrastructures de re seaux informatiques ou autre.  

 

Le participant est tenu par un contrat de pre t, il est responsable de la perte de 

l’e quipement et de dommagera l’organisateur selon les modalite s pre vues dans 

ce contrat.  

ARTICLE 9. 

RESPONSABILITE 

DES PARTICIPANTS 

Les participants sont responsables de tous les dommages (physique ou 

informatique) que pourraient subir un autre participant, ainsi que le mate riel 

et les locaux mis a  disposition par l’organisateur ainsi que la Marie de Blagnac. 

Ils doivent donc utiliser le mate riel de manie re raisonnable et avec soin, aux 

seules fins pre vues par l’organisateur et les pre sentes conditions ge ne rales de 

participation.  

ARTICLE 10. 

HORAIRE DES 

MATCHS 

L’heure de convocation indique l’heure a  laquelle le participant doit e tre 

pre sent pour jouer son match. Cette heure de convocation est inscrite dans le 

planning de l’e ve nement et fournie au de but de celui-ci pour le premier match. 

Un calendrier en ligne sera disponible pendant l’e ve nement sur notre site 

internet. L’association organisatrice se re serve le droit d’appeler ou contacter 

par SMS les capitaines d’e quipe pour leur communiquer l’heure de convocation 

de leurs prochains matchs, pour signaler un retard ou une sanction.   



 

 

ARTICLE 11. 

VALIDATION DES 

RESULTATS 

A la fin de chaque match, le capitaine de l’e quipe vainqueure s’engage a  faire 

connaî tre le re sultat a  l’organisateur. Dans le cas ou aucun score ne serait 

communique , l’organisateur se re serve le droit d’appliquer un avertissement a  

l’e quipe vainqueure, conforme ment a  l’article 13 du pre sent re glement.  

 

Apre s avoir reporte  les re sultats, le capitaine d’e quipe ne pourra revenir sur le 

re sultat et poser une re clamation aupre s de l’organisateur. 

 

Une impression d’e cran du re sultat du match pourra e tre demande e par 

l’organisateur pour valider le re sultat d’un match. Il est donc obligatoire pour le 

capitaine d’e quipe d’en effectuer une a  chaque fin de match. Si cette condition 

n’est pas respecte e, le match devra e tre rejouer, sauf accord entre les deux 

e quipes implique es. 

 

Si une e quipe s’estime victime d’une violation du re glement durant son match, 

les participants devront continuer la partie tant que celle-ci n’est pas termine e. 

Par la suite, le capitaine de l’e quipe pourra demander officiellement une 

investigation aupre s de l’organisateur, selon les modalite s pre vues a  l’article 18 

de ce re glement. 

 

ARTICLE 12. 

RETARDS 

Le responsable de chaque tournoi peut fixer s’il le de sire un de lai maximum de 

retard pour une personne (ou une e quipe) pour chaque phase du tournoi. Si 

passe  ce de lai l’e quipe n’est pas pre te, elle est de clare e forfait. Le responsable 

du tournoi a le droit de modifier ce de lai a  la condition expresse d’avoir averti a  

l’avance toutes les personnes/e quipes.  

 

En cas de non-respect du planning instaure , une sanction pourra e tre applique e 

envers l’e quipe concerne e et selon la gravite  du retard : 

- Un retard de moins de 10min sera tole re . 

- Un retard entre 10 et 20 min entrainera un avertissement. 

- Un retard de plus de 20min entrainera une sanction. 

ARTICLE 13. 

AVERTISSEMENTS 

Une e quipe peut e tre re primande e et recevoir un avertissement si l’un de ses 

participants commet l’une des infractions suivantes : 

 

- Refuser de suivre les instructions de l’organisateur ; 

- Arriver en retard lors d’un match ou d’une convocation ; 

- Contester la de cision de l’organisateur ; 

- Utiliser un langage ou des gestes insultants et/ou inapproprie s ; 

- E tre coupable de comportement antisportif ; 

- Mentir ou induire en erreur l’organisateur ; 

- Faire des re clamations injustifie es et/ou re pe te es. 



 

 

ARTICLE 14. 

SANCTIONS 

Un participant peut recevoir une sanction si celui-ci commet l’une des 

infractions suivantes :  

- Recevoir trois avertissements ; 

- E tre coupable d’actes violents ; 

- Arriver en retard de plus de 20 minutes a  l’heure de son match ; 

- Violer les re gles de ce re glement. 

 

Un participant recevant une sanction perd automatiquement le match en cours, 

ou son prochain match. Son e quipe devra donc soit finir le match en cours ou 

re aliser le prochain match sans lui, donc avec un joueur en moins, soit trouver 

un joueur de remplacement. 

 

L’association organisatrice se re serve le droit de disqualifier un participant et 

de proce der a  son exclusion de l’e ve nement.  

 

Lors d’une exclusion ou d’une absence pendant le tournois, l’e quipe se re serve 

le droit de trouver un joueur de remplacement ou de continuer le tournoi avec 

les joueurs restant la composant, selon les modalite s pre vues a  l’article 15 de ce 

re glement. 

 

Toute personne ayant triche  (ou participe  a  un syste me de triche) lors d’un 

tournoi sera exclue du tournois. Les organisateurs se re servent le droit 

d’enregistrer les parties officielles pour ve rification. 

 

ARTICLE 15. 

REMPLACEMENT  

D’UN JOUEUR 

Une e quipe ayant un joueur en moins be ne ficie de diffe rentes solutions selon la 

raison de la perte du joueur : 

- A  la suite d’une absence avant le de but du tournoi : l’e quipe pourra 

trouver un joueur de remplacement pour l’inte gralite  du tournois 

avant le de but de celui-ci. Le joueur de remplacement devra s’acquitter 

des frais d’inscription selon les modalite s de l’article 1 de ce re glement. 

Le cas e che ant, l’e quipe ne pourra pas participer au tournoi, sans 

remboursement possible, comme spe cifie  dans l’article 2 de ce 

re glement. 

- A la suite d’une absence pendant le tournoi : l’e quipe pourra trouver 

un joueur de remplacement selon les me mes modalite s que celles 

spe cifie es a  la suite d’une absence avant le de but du tournoi. Celui-ci 

sera inscrit jusqu’a  la fin du tournoi. 

- A  la suite d’une sanction : l’e quipe pourra trouver un joueur de 

remplacement momentane  pour le prochain match, mais celui-ci ne 

devra pas faire partie d’une e quipe inscrite au me me tournois. Si une 

e quipe doit effectuer un remplacement a  la suite d’une sanction plus 

d’une fois, elle devra s’acquitter d’un montant de 5€ de frais pour 



 

 

chaque remplacement suivant. Ne anmoins, un remplacement de ce 

type ne sera pas autorise  lors d’une demi-finale ou d’une finale.  

Au bout de 6 remplacements par un me me joueur dans une me me 

e quipe, celui-ci sera conside re  inscrit au tournoi a  la place du joueur 

qu’il remplace a  ce moment-la , entrainant l’exclusion de celui-ci, sauf 

mention contraire e crite de sa part.  

- A  la suite d’une exclusion : l’e quipe pourra trouver un joueur de 

remplacement jusqu’a  la fin du tournoi. Cependant, celui-ci devra 

s’acquitter des frais d’inscription selon les modalite s de l’article 1 de ce 

re glement, et ne devra pas faire partie de l’une des e quipes inscrites au 

me me tournoi. 

Dans le cas ou  une e quipe aura fait le choix de continuer le tournoi sans joueur 

de remplacement, celle-ci aura toujours la possibilite  d’inte grer un joueur de 

remplacement plus tard durant le tournoi, toujours selon les modalite s de 

remplacement due a  la raison de la perte du joueur par l’e quipe concerne e. 

ARTICLE 16. 

RECOMPENSES 

 

Concernant les lots, la responsabilite  de l’association organisatrice est 

strictement limite e a  la de livrance des lots effectivement et valablement gagne s. 

L’association organisatrice n’est ni fournisseur, ni vendeur, ni distributeur des 

lots (sa responsabilite  e tant limite e a  l’acte juridique de leur de livrance) et 

n’endosse aucune responsabilite  contractuelle relative au transport, au bon 

fonctionnement, a  l’emploi, a  la conformite  aux normes auxquelles ils sont 

e ventuellement soumis ou a  la se curite  d’utilisation des lots attribue s. 

L’association organisatrice se de gage de toute responsabilite  relative a  une 

e ventuelle insatisfaction des gagnants concernant leurs lots. 

 

L’association organisatrice se re serve le droit de toutes modifications 

(inversion, suppression ou ajout) sur les lots distribue s.   

 

Tout be ne ficiaire de dotation be ne ficie de 6 mois apre s la date de fin de 

l’e ve nement pour re clamer sa dotation a  l’association organisatrice. Passe  ce 

de lai, toute dotation est conside re e comme de finitivement perdue et ne pourra 

plus e tre re clame e. 

 

Un joueur peut re cupe rer sa re compense directement a  la fin du tournoi.  

 

Tout gain d’une somme d’argent sera remis en che que uniquement, et au seul 

nom du joueur gagnant, sans aucun autre recours possible. 

ARTICLE 17. 

DROITS A L’IMAGE 

Le participant ou son repre sentant le gal donne autorisation a  l’association 

RESPAWN ou ses repre sentants de capter par tout moyen son image et de 

l’utiliser notamment aux fins de : 

 

- Re alisation d’albums photos des e ve nements organise s par 

l’association. 



 

 

- Re alisation de fims ou spots des e ve nements organise s par 

l’association. 

- Re alisation d’affiche ou de visuels. 

- Publication en ligne des productions audiovisuelles. 

 

Le participant ou son repre sentant le gal ne pourra s’opposer a  la diffusion de 

repre sentation de son image ni a  l’utilisation de son nom comme e le ment de 

le gende. 

 

La pre sente autorisation est donne e pour dix ans. Elle est consentie 

gracieusement et ne donnera lieu a  aucune re mune ration. 

ARTICLE 18. 

RECLAMATIONS 

Il est a  la charge de la victime de violation du re glement de rapporter des 

e le ments probatoires pertinents quant au pre judice subi, afin notamment 

d’aider l’association organisatrice dans son investigation. Il reviendra a  

l’organisateur d’appre cier le caracte re pertinent ou non des informations 

transmises. Une fois la de cision de l’organisateur prise et annonce e, celle-ci 

s’impose aux participants et n’est pas sujette a  plus de contestation.  

Les demandes d’investigation injustifie es et re pe te es pourront faire l’objet 

d’avertissements.   

ARTICLE 19. 

INTERDICTIONS 

Il est formellement interdit d’introduire et/ou de consommer sur le lieu de 

l’e ve nement les e le ments suivants : 

 

- Boisson alcoolise e ; 

- Produits inflammables ; 

- Re cipient en verre (bouteille, etc…) ;  

- Produit illicite (drogue) ; 

- Objets tranchants ; 

- Couteaux ou ciseaux avec une lame de 6cm ou plus ; 

- Armes ou imitations, cartouche d’arme ; 

 

Il est interdit de fumer ou de vapoter sur le lieu de l’e ve nement.   

Conforme ment au de cret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les 

conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affecte s a  un 

usage collectif.  

Conforme ment au de cret n°2017-633 du 25 avril 2017 relatif aux conditions 

d’application de l’interdiction de vapoter dans certains lieux a  usage collectif. 

 

Il est e galement interdit : 

- De proce der a  des modifications sur les installations existantes. 

- De bloquer les issues de secours. 



 

 

- D’utiliser les locaux a  des fins auxquelles ils ne sont pas normalement 

destine s. 

 

Toutes personnes ne respectant pas les interdictions de cet article se verront 

sanctionne es ou directement exclues sans avertissement pre alable.  

ARTICLE 20. 

RESTAURATION 

Une restauration payante sur place sera disponible de s la veille au soir de 

l’e ve nement et jusqu'a  la fin de celui-ci, dans la limite des stocks disponibles.  

 

Toutes personnes pre sentant une allergie ou intole rance s’engage a  avertir 

l’organisation lors de son inscription ainsi que lors de toutes ses possibles 

commandes. L’organisation se de gage de toutes responsabilite s le cas e che ant.  

 

L’organisation se de gage de toutes responsabilite s suite a  la mauvaise 

utilisation et/ou conservation par le consommateur des produits achete s.  

 

Les participants sont autorise s a  apporter sur place leur propre restauration, 

en respectant les interdictions de l’article 19. Cependant l’organisation se 

de gage de toutes responsabilite s vis-a -vis de celle-ci. 

  

ARTICLE 21. 

RECONNAISSANCE 

Chaque utilisateur reconnaî t : 

- Avoir pris connaissance des consignes ge ne rales de se curite  arre te es et 

s’engage a  les respecter. 

- Avoir constate  l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens 

d’extinction d’incendie et avoir pris connaissance des itine raires 

d’e vacuation et des issues de secours. 

CONTACT ASSOCIATION RESPAWN 

17 RUE ALPHONSE DAUDET 

31700 BLAGNAC 

RNA: W313034634 

MAIL: CONTACT@ASSO-RESPAWN.FR 

 


